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Utiliser la billetterie en ligne 

- Procédure - 
 

 

Cette procédure vous permettra de vous guider pour l’utilisation de la billetterie. Il 

est strictement rappelé que l’adhérent à jour de sa cotisation pourra s’inscrire aux 

évènements proposés. 

 

 

1° Accès au site internet 

 

Se connecter sur le site internet suivant : https://amicaleducotentin.fr/ Cliquer 

sur le menu Espace Adhérent dans le bandeau haut 

Une page de connexion s’affiche, il faut renseigner le mail que vous avez renseigné 

lors de votre inscription (personnel ou professionnel). 

 

 

 

Si vous avez oublié votre mot de passe, il suffit de cliquer sur « mot de passe oublié 
» en renseignant votre adresse électronique. Vous recevrez un mail avec le mot de 

passe. 

Vous pourrez ensuite vous connecter en cliquant sur le bouton Connexion. 

Si vous avez changé d’adresse électronique entre-temps et que vous n’arrivez pas à 
effectuer la démarche, nous vous invitons à nous contacter via le formulaire de 

contact du site internet. 
 
 

2° Visualiser la billetterie en ligne 
 

Après être connecté sur l’espace adhérent, cliquer sur le bandeau du site internet 
« Billetterie » ou via « Vos Avantages » rubrique Billetterie Amicale et en 
sélectionnant le partenaire une liste déroulante apparaît. 

https://amicaleducotentin.fr/
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Cliquer sur l’image de la billetterie Amicale et choisissez un partenaire 

 
NB : Si votre foyer n’est pas mis à jour, vous ne pourrez pas bénéficier pleinement 
du quota réservé et voté à l’assemblée générale. 

 

 
Plusieurs modes de paiement s’offrent à vous. Le paiement par CB via Hello Asso, 

par chèque ou par espèces. 
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Il est toujours possible de faire la démarche papier mais le délai de traitement 
sera rallongé. 

 

 
A noter que le paiement par chèque et par espèces nécessite impérativement 

l’envoi sous 7 jours lorsque vous effectuez votre commande en ligne. Passé 
ce délai, cette dernière sera annulée et vous devrez recommencer l’ensemble du 

processus. 
Il est rappelé à l’adhérent ou l’adhérente que l’utilisation du vaguemestre est 
totalement interdite conformément au nouveau règlement intérieur de la 

billetterie adopté à l’AG du 24/01/2024 à l’unanimité. 

 

 
Une page de paiement s’affiche en récapitulant ce que vous devez régler. Attention, 

par défaut une contribution volontaire inhérente à l’Amicale s’opère. Il est 
possible de la modifier et d’indiquer aucun montant. Le total se met à jour 

directement. L’Amicale ne rembourse pas la contribution même en cas 
d’erreur. 
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Remplir le champ du titulaire du 
paiement en décochant payer en tant 
qu’organisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 
La page de paiement s’affiche afin de remplir les coordonnées de la carte 

bancaire. 
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Le paiement se valide avec un message de confirmation comme suit : 
 

 

Pour les règlements par chèque ou espèces, voici la confirmation de commande : 
 


